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L E  C O N T E N U  E T  L E S  
O B J E C T I F S  D U  P . A . D . D .   
 

Le Projet d’Aménagement et de 
développement Durable (P.A.D.D.) du SCOT 
représente le projet à long terme du territoire ; 
il s’agit d’un document d’objectifs dont les 
modalités de réalisation seront précisées par 
le Document  d’Orientations et d’Objectifs 
(D.O.O.). 

Ses caractéristiques principales lui permettent  
de constituer :` 
 

§ Un projet évolutif dans le temps, à la 
fois dans son élaboration au cours du 
processus de construction du SCOT, et 
dans ses éventuelles évolutions 
ultérieures ; 

 
§ Un projet débattu, qui repose sur 

l’organisation d’un débat aussi large et 
transparent que possible, tant vers la 
population qu’avec les acteurs et 
partenaires du SCOT ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

§ Un projet politique, au sens où il est 
destiné à servir les intérêts des habitants 
et acteurs du territoire, et porté par les 
élus de ce territoire ; 
 

§ Un projet de développement durable qui 
doit prendre en compte toutes les 
échelles de réflexion (local et global, 
court et moyen terme, etc.). 

 

Les objectifs poursuivis par le PADD sont 
définis par le nouvel article L. 122-1-3 (ex-
article R. 122-2-1) du code de l’urbanisme, issu 
de la Loi portant engagement national pour 
l’environ-nement, art. 17, I, 2° : 

« Le projet d'aménagement et de 
développement durable fixe les objectifs des 
politiques publiques: 

§ d'urbanisme,  
§ du logement,  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

§ des transports et des déplacements,  
§ d’implantation commerciale,  
§ d’équipements structurants,  
§ de développement économique, 

touristique et culturel,  
§ de développement des com-

munications électroniques,  
§ de protection et de mise en valeur des 

espaces naturels, agricoles et fo-
restiers et des paysages,  

§ de préservation des ressources 
naturelles,  

§ de lutte contre l’étalement urbain,  
§ de préservation et de remise en bon 

état des continuités écologiques. » 

Le P.A.D.D. du SCOT de la Picardie Verte 
prend évidemment en compte les objectifs 
assignés par la Loi, et traite de l’ensemble 
des questions qu’elle soulève dans une 
perspective transversale et globale qui est 
celle du développement durable.    

PREAMBULE 
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11..   
 
 

L E  P O S I T I O N N E M E N T  
D U  P R O J E T  

Sur la base des réflexions de l’étape 
prospective, le projet du territoire est organisé 
autour de la notion de proximité, de 
développement durable local, de valorisation 
et de qualité territoriales. 
 
Ce projet est tout à fait spécifique à la Picardie 
Verte, et prend appui sur son identité et sur 
son authenticité pour aborder la phase 
nouvelle de son développement.  
 
Compte tenu des réalisations de la 
Communauté de Communes, ce projet 
correspond, à une période de «consolidation 
dynamique et qualitative» visant à accroître 
l’attractivité globale du territoire et à éviter le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

risque d’une attractivité par défaut, d’une 
banalisation des constructions et des 
paysages, et un développement uniquement 
résidentiel. 
 
Les préoccupations qualitatives arrivent donc 
au premier plan : 
 
¨ en termes économiques et sociaux, qui 

impliquent des objectifs de mixité 
générationnelle, de mixité sociale, de 
transports collectifs, d’équilibre du territoire 
pour éviter un « décrochement » du nord du 
territoire (affaiblissement, notamment 
économique et social et forte différenciation 
avec les autres secteurs du territoire)  ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
¨ et en termes environnementaux, qui 

impliquent une action sur la qualité de 
l’aménagement, la qualité urbaine et la 
qualité environnementale des cons-
tructions, la préservation des res-
sources naturelles et des paysages, la 
lutte contre la précarité énergétique, 
etc... 

 
 
Il s’agit donc d’un changement de modèle 
de développement par rapport à la période 
antérieure, qui s’appuie sur une part de 
volontarisme des élus de la Picardie verte 
pour mettre en valeur les atouts du 
territoire. 

LES GRANDS AXES DU P.A.D.D 
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P O S I T I O N N E R  L E   
T E R R I T O I R E  

Le positionnement du projet entraîne le 
positionnement du territoire dans son 
environnement proche et lointain. 
 
En effet, les élus de la Picardie Verte 
souhaitent, non « la croissance pour la 
croissance », mais un développement équilibré 
qui passe par le renforcement de flux 
économiques vers Amiens et la Somme. Ce 
renforcement est un moyen de développement 
du nord du territoire. 

Le cas échéant, il se doublera de liens à 
développer avec la Normandie et Rouen, dans 
l’optique de ne pas être seulement dans un 
«rapport de face à face» avec l’Ile-de-France, 
ce qui n’aboutirait qu'à un développement 
démographique sans création forte d’emplois.

  

Les échelles de proximité de la Picardie Verte, entre Amiens, Rouen, Beauvais et l’Ile-de-France 
Source : photo satellite, 2010, altitude : 211 km., traitement PROSCOT, 2011 
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R E N F O R C E R  L E S  
C O O P E R A T I O N S    

Le positionnement du territoire implique également, 
à plus courte portée, des coopérations à renforcer 
avec les EPCI voisins et le Beauvaisis, directement 
et dans le cadre du Pays du Grand Beauvaisis, 
pour : 
 
¨ éviter les concurrences, notamment avec Beauvais 

ou avec des territoires aux enjeux proches ; 

¨ parvenir à une répartition équilibrée, ne faisant pas 
l’impasse sur les espaces ruraux, pour les projets 
intéressant l’ouest de l’Oise ;  

¨ développer des outils communs (par exemple dans 
le tourisme, ou dans le domaine de la formation qui 
constitue un enjeu essentiel...) ; 

¨ favoriser le développement d’un espace rural entre 
Beauvais, Rouen et Amiens, en bordure de l’Ile-de-
France, comme un espace de qualité et d’équilibre. 

 
Le développement du « bassin de vie » de 
Beauvais, auquel appartient la Picardie Verte, 
suppose en effet le renforcement de coopérations 
avec Beauvais sur des questions comme 
l’amélioration des déplacements, le commerce, les 
loisirs, le développement économique au sens 
large. 
 
Ces coopérations ont pour objectif de positionner la 
Picardie Verte comme un territoire d’interface, 
bénéficiant des dynamiques externes, ancrée dans 
son identité picarde, mais établissant des liens avec 
la Normandie toute proche, au compte d’une 
nouvelle attractivité liée à ses qualités propres. 
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Au global, la perspective de la Picardie Verte 
est celle d’un développement plus inventif, 
plus centré sur les ressources et les 
productions locales, dans une perspective 
d’accroissement de l’attractivité du territoire. 
 
Ce développement qualitatif peut mobiliser 
l’agriculture, la transformation agricole et les 
agro-ressources, en lien éventuel avec le 
campus LaSalle à Beauvais, l’artisanat et 
l’éco-construction, les énergies vertes, les 
métiers de l’environnement, les services à la 
personne, le tourisme vert et de patrimoine, 
etc…   
 
Le projet est donc structuré autour de trois 
axes :  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Proximité 
2. Qualité 
3. Equilibre 

qui, ensemble, définissent une offre territoriale 
originale, plus « différenciante » par rapport, par 
exemple, à ce que l’on peut trouver dans une 
agglomération comme celle de Beauvais, qui 
bénéficie des avantages d’une zone franche et 
des effets de taille d’une agglomération. 
 
Par ses 32 000 habitants, la Picardie Verte 
peut être comparée à une « ville à la 
campagne », une « ville éclatée » en 89 
communes, organisées autour des bourgs 
qui dessinent une architecture structurante, 
comme en « quartiers ». C’est le « cœur de la 
Picardie Verte » autour duquel s’articule le 
projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il s’agit d’un projet de valorisation rurale, 
qui prend en compte les limites actuelles 
des territoires ruraux, mais également leurs 
atouts spécifiques. 
 
Dans ce cadre, le territoire peut bâtir son 
projet en organisant son mode de 
développement au compte d’un 
aménagement mieux réparti, à plus haute 
qualité urbaine et environnementale, avec 
une plus forte intensité économique, lui 
permettant d’améliorer son équilibre 
interne, de préserver son environnement et 
son agriculture, et de développer son 
cadre de vie. 
 
 
 
 
  

L E S  T R O I S  A X E S  D U  P R O J E T  D E  D E V E L O P P E M E N T  

1. Proximité 2.    Qualité 3. Equilibre
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Dans le présent PADD, les grands axes se 
déclinent en actions qui sont les suivantes : 

l Qualité 
environnementale 

l Qualité énergétique 

l Qualité paysagère 

l Trame bleue et verte 

l Qualité résidentielle 

l Qualité des services 

l Qualité économique 

l Parcours de formation 
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  22 ..   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet de la Picardie Verte vise à s’appuyer 
sur la proximité comme élément de 
valorisation d’un territoire rural, dans un 
objectif de répondre à une large part des 
besoins de la population actuelle et future 
dans le territoire même de la Communauté de 
Communes, et, bien souvent, à l’échelle de 
chaque Canton, qui continue de représenter 
un « territoire vécu » par tous. 
 
L’objectif de proximité est également un 
objectif de mettre l’accent sur le 
développement des ressources propres au 
territoire, non-délocalisables, qui participent 
de son potentiel, de sa vitalité, de son identité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette organisation de la proximité n’est pas 
envisagée comme renfermée sur elle-même : 
elle n’est pas contradictoire avec le fait de se 
vivre comme un territoire d’interface. Comme il 
a été dit dans le processus d’élaboration du 
PADD : il faut « se tourner vers soi-même pour 
mieux affronter l’extérieur… ». 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P R E S E R V E R  E T  
D E V E L O P P E R  
L ’ A G R I C U L T U R E  

Le premier facteur de proximité et de valo-
risation territoriale est la filière agricole : le 
projet s’appuie sur l’agriculture comme 
élément de stabilité et de développement 
du territoire, sur les plans économique, 
environnemental, social et identitaire. 
 
Dans un contexte à la fois difficile et 
incertain, où de nombreux leviers 
échappent à la Communauté de 
Communes, la Picardie Verte entend 
néanmoins affirmer la vocation agricole de 
son territoire et l’importance des 
productions agricoles dans l’économie 
locale.  

OBJECTIF 1 : PROXIMITE 
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Le projet global prend donc en compte 
l’agriculture, et d’abord en préservant l’outil de 
base que représentent les surfaces agricoles : 
la limitation de la consommation d’espace 
pour l’urbanisation constitue pour la 
Picardie Verte, avant tout, une préservation 
d’un potentiel et d’un capital économique à 
long terme. 
 
Le document d’orientations et d’objectifs du 
SCOT, dans le cadre de la mise en œuvre de 
ses objectifs de consommation d’espace, 
encadrera les extensions urbaines en précisant 
les modalités du dimensionnement et du choix 
de ces extensions en fonction de l’activité 
agricole, des impacts sur les exploitations et 
sur leur fonctionnement, dans une optique de 
limitation des impacts négatifs. 
 
Le développement de l’agriculture est 
indissociable de sa diversité : si le SCOT n’a 
pas de moyens (ni l’intention) de déterminer 
les productions agricoles, le projet du territoire 
suppose le maintien de l’élevage comme 
élément caractéristique du territoire, 
notamment de ses paysages.  
 
De ce point de vue, il faut souligner le lien 
entre agriculture et paysage, car l’agriculture, 
non seulement entretient le territoire, mais 
encore participe à la gestion paysagère, 
notamment dans le bocage, espace qui 
présente à la fois une singularité paysagère et 
une forte valeur écologique. 
 

En conséquence, dans son domaine, qui est 
celui de l’urbanisme et de l’aménagement, le 
SCOT déterminera l’ensemble des mesures 
propres à faciliter le maintien des exploitations 
d’élevage, à maintenir l’accessibilité des 
exploitations et à limiter les conflits d’usage 
avec la population. 
 
La structuration de l’agriculture à l’échelle du 
territoire s’appuiera également sur l’émergence 
d’une « filière » agricole, intégrant : 
 
¨ Le développement de la transformation 

agricole (industries agro-alimentaires et 
agro-ressources), actuellement peu 
présente, avec les filières associées 
(notamment autour de l’abattoir de 
Formerie), qui recèlent un fort potentiel. 
 

¨ La mise en place de circuits courts de 
distribution, dans une optique de 
développement durable,  

 

¨ Le développement de la vente directe aux 
particuliers, le document d’orientations et 
d’objectifs prévoyant, le cas échéant, les 
surfaces nécessaires à ces activités ; 

 

¨ La diversification, autour des productions 
locales déjà très présentes, du 
développement de l’hébergement (gîtes, 
etc...), de l’agrotourisme et des activités de 
loisirs, ce qui concourra au développement 
de l’artisanat, du commerce, mais aussi du 
tourisme, par ailleurs encouragés dans le 
PADD. 

 

L E S  C O N D I T I O N S  D U  
M A I N T I E N  D E S  
A C T I V I T É S  
E X I S T A N T E S  

Le maintien des activités industrielles 
existantes, dans un contexte globalement 
difficile pour les industries implantées en 
milieu rural, représente un autre moyen de 
stimuler la proximité entre habitat et 
emploi. 
 
Le SCOT accordera une large place aux 
conditions de ce maintien, qui peut 
supposer de fournir à ces activités 
industrielles les moyens d’une évolution sur 
place de leur implantation (extensions, 
accessibilité, etc...). 
 
Ce maintien suppose également de 
travailler sur les moyens de localiser des 
sous-traitants pour créer un intérêt 
spécifique à rester sur le territoire (logique 
de « cluster » ou de « grappe 
d’entreprises »). 
 
Cet objectif pourra conduire à envisager 
l’aménagement de parcs d’activité à 
proximité et en complément des grandes 
entreprises présentes, en direction de 
sous-traitants à localiser sur place ou pour 
des services aux entreprises. 
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D E V E L O P P E R  D E S  
F I L I E R E S  N O U V E L L E S  

L’objectif du territoire est de poursuivre son 
développement économique en privilégiant les 
filières de proximité et notamment : 
 
¨ Les « énergies vertes » (biomasse et 

notamment filière bois-énergie, valorisation 
des déchets, etc...) et plus généralement 
métiers de l’environnement ; 
 

¨ Eco-construction : gisement très important à 
court/moyen terme pour l’artisanat 
(construction neuve et surtout mises aux 
normes des constructions existantes) ; 

 
¨ Services aux entreprises (aujourd’hui très 

peu présents sur le territoire – cf. pages 
précédentes) ; 

 
¨ Transformation agricole et filière agro-

alimentaire (cf. page précédente) ; 
 

¨ Services de proximité (services à la 
personne, en particulier dans le domaine de la 
santé, de la petite enfance et des personnes 
âgées) ; 

 
¨ Tertiarisation des emplois («montée en 

gamme ») en utilisant le cadre de vie du 
territoire, par exemple pour des actifs établis à 
leur compte et travaillant à domicile, 
notamment grâce au télétravail. 

 

L E  R E S E A U  D E S  Z O N E S  
D ’ A C T I V I T E S  

La proximité recherchée débouche, sur le plan 
du développement économique, sur 
l’aménagement  de petites zones d’activités 
en liaison avec les axes principaux et les 
bourgs-centre, plus que sur de grandes 
opérations, au demeurant peu compatibles 
avec le caractère rural du territoire.  
 
Ces zones d’activités privilégieront la proximité 
« différenciante » par rapport aux grandes villes, 
ainsi que la qualité de l’aménagement 
(insertions paysagères, plantations, règles de 
recul, modalités du stationnement, gestion des 
eaux pluviales, tracé des voies) garante de la 
qualité des entreprises installées en termes de 
qualité des emplois et de pérennité des 
implantations. 
 
Le Document d’Orientations et d’Objectifs du 
SCOT comportera, le cas échéant, un schéma 
cohérent des parcs d’activités à l’échelle de 
la Communauté de Communes afin de faire 
du réseau des zones d’activités et de son 
phasage avec les pôles de centralité du 
territoire, un élément de la structuration et de 
l’architecture du territoire. 
 
Enfin, le réseau des zones artisanales sera 
développé, à l’échelle communale, en liaison 
avec le village (éviter les zones excentrées) et 
présentant une bonne accessibilité. 

 

D E V E L O P P E R  L E  
T O U R I S M E  

Le tourisme de la Picardie Verte représente 
à la fois une activité économique à 
développer, et le moyen de l’acquisition 
d’une image positive et valorisante pour 
toutes les activités du territoire. 
 
Trois points doivent être abordés dans 
cette perspective : 
 

¨ Les caractéristiques du tourisme : le 
tourisme sera un «écotourisme 
vert» ou «de nature», de court 
séjour, pour une clientèle régionale 
ou francilienne, en lien avec les 
activités culturelles du territoire, mais 
aussi « en dérivation » des clientèles 
étrangères de Beauvais-Tillé, où un 
nombre croissant (6 % aujourd’hui 
avec un objectif de 8 %) des trois 
millions de passagers visitent le 
Beauvaisis. 
 

Une réflexion est en cours à l’échelle 
du Grand Beauvaisis sur l’intérêt 
d’une labellisation pour mieux 
identifier la destination et faciliter la 
commercialisation des produits à 
créer, souvent à l’échelle du Pays, 
avec une capacité de la Picardie 
Verte à incarner un tourisme 
patrimonial, rural et culturel. 
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¨ L’offre touristique : il s’agit de 
diversifier l’offre en s’appuyant sur 
l’existant : activités patrimoniales 
(Gerberoy, patrimoine bâti et petit 
patrimoine, etc.), activités culturelles et 
récréatives (musée Hétomesnil, coulée 
verte avec train touristique qui doit relier 
à terme Saint-Omer-en-Chaussée à 
Crèvecoeur et voie verte liée, 
évènementiel, agro-tourisme, etc.), 
activités de nature (randonnées, loisirs 
verts, activités liées à l’eau, etc.). 

 
Dans ce cadre, la signalétique est à 
renforcer, pour favoriser une meilleure 
identification et mise en réseau des 
activités proposées, bien souvent déjà 
existantes mais largement méconnues, 
y compris par les habitants de la 
Picardie Verte.  
 
La Picardie Verte dispose d’atouts 
multiples en la matière ; il faut investir 
dans ces potentialités encore sous-
exploitées, en renforçant également le 
professionnalisme des acteurs. 

 
¨ Les structures d’accueil : le 

développement, même mesuré, du 
tourisme, suppose le développement 
de l’hébergement (gîtes, chambres 
d’hôtes, voire hôtels) et de la 
restauration...  

L E  C O M M E R C E  E T  
L ’ A R T I S A N A T  
 
 
Enfin, la volonté d’ériger un « territoire de 
proximité » débouche sur le développement de 
l’artisanat qui représente déjà, à l’échelle de la 
Picardie Verte, une filière bien développée. 
 
Le développement de l’artisanat bénéficiera des 
objectifs démographiques et économiques 
généraux du territoire, des zones artisanales 
envisagées par le PADD.  
 
Mais la question de structures de formation sur 
place est posée, tout comme celle des 
conditions de transmission et de reprise des 
entreprises, dans le cadre du développement 
de l’ «esprit d’entreprise» trop souvent absent. 
 
L’opportunité d’une pépinière ou d’un hôtel 
d’entreprise pour favoriser le développement 
des micro-entreprises et de l’artisanat sera 
étudiée. 
 
S’agissant du commerce de proximité, le 
souhait des élus de la Picardie Verte est de 
favoriser leur maintien et leur développement 
dans les bourgs, notamment pour les achats de 
première nécessité.  
 
Sur ce plan, il convient de noter qu’un dispositif 
lié au FISAC (Fonds d'intervention pour les 
services, l'artisanat et le commerce) est 
actuellement en lancement. 

 
 
 
 

Pour ce qui est du « grand » commerce et 
les pôles commerciaux, le potentiel du 
territoire est important et a connu 
récemment un développement prometteur. 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs 
du SCOT comportera un document 
d’aménagement commercial (DACOM), qui 
devra préciser les espaces affectés au 
commerce et les moyens de la 
préservation du commerce de proximité, 
dans les bourgs mais également dans les 
villages, dans le cadre d’un équilibre à 
trouver entre commerces insérés dans le 
tissu bâti existant, emplacements qui 
seront privilégiés, et commerces ne 
pouvant trouver leur place qu’en périphérie 
du bourg ou du village, sous condition 
d’accessibilité aisée. 
 
L’objectif économique est de limiter 
l’évasion commerciale, en particulier en ce 
qui concerne les magasins spécialisés et 
les moyennes surfaces, dans le cadre de la 
réflexion initiée par le Pays du Grand 
Beauvaisis. 
 
En particulier, l’émergence de véritables 
« pôles commerciaux » avec une vocation 
territoriale, et, le cas échéant, dans 
certains domaines, une vocation plus large, 
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sera étudiée, en prenant appui sur les pôles 
existants dont les modalités de confortement 
et/ou d’extension seront précisés.  
 
L’objectif d’aménagement est de conforter 
l’armature urbaine du territoire, largement liée 
aux bourgs-centre qui sont les chefs-lieux de 
canton, dans une perspective d’accessibilité et 
de qualité urbaine et environnementale 
correspondant à la « tonalité » des 
prescriptions du SCOT. 
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  33 ..   
 
 
 
 
 
 
 
 
AMELIORER LA QUALITE 
ENVIRONNEMENTALE 

L’élévation de la qualité territoriale est, 
d’abord, vécue comme une priorité mise sur la 
préservation, la valorisation et 
l’amélioration des ressources environ-
nementales à long terme comme atout 
principal de la Picardie Verte. 
 
Cette priorité porte notamment sur : 
 
! La qualité des ressources naturelles en 

termes de cycle de l’eau (assainissement, 
protection des captages et pollutions, en 
lien avec la Directive-Cadre sur l’Eau – 
DCE), de paysages, de biodiversité et 
d’énergie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette action sur la qualité 
environnementale s’accompagnera d’une 
surveillance des pressions sur la ressource 
en eau et le réseau hydrographique, en 
intégrant les logiques d’écoulement des 
eaux à l’échelle des bassins versants ; 
 

! La prise en compte des risques naturels 
(inondations, coulées de boues et 
glissements de terrain) dans 
l’aménagement du territoire et dans la 
conception des extensions urbaines. Des 
actions préventives pour la sécurité seront 
menées (haies, mares, zones humides et 
recherche de solutions alternatives). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
¨ La prise en compte des risques 

technologiques (spécialement au 
voisinage des activités classées, et 
notamment pour l’entreprise 
SAVERGLASS, classée SEVESO 
« seuil bas ») et leurs effets potentiels 
sur la santé. 
 
Cette prise en compte se réalisera au 
travers du respect des prescriptions 
des plans de prévention, des 
périmètres associées, et, pour les 
implantations éventuellement à venir, 
au travers d’une localisation adaptée 
hors des secteurs résidentiels. 

OBJECTIF 2 : QUALITE 
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AMELIORER LA QUALITE 
ENERGETIQUE 

Dans la perspective d’un projet de 
développement durable, des économies 
d’énergies seront systématiquement 
recherchées à l’aide : 

 
§ d’une meilleure correspondance entre 

nombre d’habitants et volume d’emploi sur 
place et d’un développement des 
transports collectifs, qui limiteront à terme 
les migrations domicile-travail et donc 
les déplacements individuels motorisés, 
responsables de près d’un quart des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) ; 

 
§ d’actions spécifiques visant les  

économies d’énergie dans les bâtiments 
publics et privés, ce qui permettra de 
limiter la « précarité énergétique » liée, dans 
certains cas, à l’état du bâti ancien.  

 
Ce chantier à venir constitue également 
une source potentielle d’emplois et une 
filière économique à développer. 
 
La densification de l’habitat permettra 
d’optimiser la consommation énergétique. 

 
 
 

 
 
 
 
 
L’importance d’opérations-témoin pour créer 
un mouvement vers des constructions plus 
économes doit être soulignée et donnera lieu, le 
cas échéant, à des prescriptions spécifiques 
dans le SCOT (« éco-opérations » qualitatives 
d’aménagement à caractère résidentiel ou 
économique). 
 
Le SCOT envisage également un 
développement accru des énergies 
renouvelables (pour lesquelles l’aspect 
économique est traité dans le chapitre 
précédent dans le cadre des « filières 
économiques nouvelles »). 
 
Le développement de l’énergie éolienne pourra 
notamment être poursuivi, en prenant en 
compte les nuisances pour les résidents, les 
questions d’intégration paysagère et dans les 
respect souverain des communes voisines. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AMELIORER LA QUALITE 
PAYSAGERE 

Le SCOT entend œuvrer pour la 
préservation des paysages et l’amélioration 
de la qualité et de la typicité paysagères au 
travers de : 
 

¨ La protection des éléments 
emblématiques des paysages de la 
Picardie Verte (bocage, vallées, 
courtils, etc.).  
 

¨ L’identification des éléments 
structurant le paysage du territoire, 
et les lieux de perception de ce 
paysage ; 

 
¨ La valorisation par les Communes, 

dans leurs documents d’urbanisme, 
des espaces « non construits » de 
leur territoire répondant à différents 
usages et fonctions ; 

 
¨ La détermination de coupures 

d’urbanisation et de cônes de vue 
(notamment le long des grands 
axes), visant à interdire les 
conurbations entre villages ou 
bourgs limitant les vues sur ce qu’il 
est convenu d’appeler le « grand 
paysage » 

 



 
 
 
 
 
 

 
 

Page 17 SCOT de la Picardie Verte - Pièce 2 – P.A.D.D. - Réalisation : PROSCOT  

METTRE EN PLACE UNE 
TRAME BLEUE ET VERTE 

Le SCOT détermine une armature 
environnementale du territoire au travers d’une 
trame bleue et verte, rendue obligatoire par la 
Loi « Grenelle 2 », et qui participe à la 
fonctionnalité écologique et aux objectifs de 
qualité paysagère du territoire. 
Dans cette perspective, le SCOT définit une 
trame environnementale du territoire, au-delà 
des zones déjà préservées (EBC, ZNIEFF, 
Natura 2000, sites inscrits et classés), à l’aide : 
 
§ de liaisons écologiques liant entre eux 

les « réservoirs de biodiversité » dont 
dispose le territoire, notamment autour 
des vallées et des massifs forestiers ; ces 
corridors constituent une véritable 
« armature » environnementale dont les 
points de rencontre et de conflits 
potentiels avec la « trame humaine » 
(économique et résidentielle) seront 
analysés dans une perspective de 
limitation et de résolution des conflits 
éventuels ;  

§ ces liaisons et réservoirs écologiques 
conduiront à déterminer, dans le DOO du 
SCOT, des modes de gestion 
harmonieuse et partagée des sites 
naturels (accessibilité, juxtaposition des 
usages, entretien, etc…) ; 

 
 
 
 
 
§ cette trame participe au projet global en 

améliorant le fonctionnement environ-
nemental et écologique du territoire, en 
préservant les potentiels agricoles et en 
fournissant une image et un cadre de vie 
qualitatifs. 

 
 
Il y a lieu de noter que cette trame devra 
prendre en compte le schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE), qui est 
actuellement en élaboration par la Région de 
Picardie. 
 
Les trames verte et bleue indiquées dans la 
carte  de la page suivante sont donc des 
trames potentielles, dont le dessin doit enrichir 
le schéma régional et dont la Picardie Verte 
souhaite qu’elles constituent, pour ce territoire, 
les axes du schéma régional. 
 
 
 
 

La carte de la page suivante montre le principe 
d’établissement des continuités écologiques au 
sein du territoire, notamment : 
 
§ Le long des cours et plans d’eau (trame 

bleue), y compris le « chevelu » des 
ruisseaux qui concourent au bon 
fonctionnement hydrographique du 
territoire ; 

 

 

 

§ Entre bassins versants (BV sur la carte), 
pour éviter l’isolement de chaque 
bassin, la diversité biologique des 
peuplements faunistiques et floristiques 
étant un élément de leur bonne santé 
aquatique ; 

§ Entre boisements isolés, pour permettre 
la circulation des espèces ; 

§ Dans les vallées (trame verte), afin de 
permettre une bonne alimentation des 
principaux cours d’eau. 

 
Sont également identifiés dans la carte les 
principaux secteurs de coupures 
biologiques identifiés sur la trame verte et 
bleue actuelle, où devront être organisées 
avec un soin particulier les continuités. 
Le Document d’Orientations et d’Objectifs 
(DOO) du SCOT précisera cette carte de la 
trame verte et bleue, ainsi que les 
réservoirs de biodiversité qui en sont le 
point d’origine, ainsi que les prescriptions 
applicables dans ces espaces, dans 
l’optique de permettre une évolution du 
territoire tout en préservant la 
fonctionnalité écologique de la Trame Verte 
et Bleue et la biodiversité du territoire à 
long terme. 
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Les 
continuités 
écologiques 
à préserver 

Boisements 

Cours et plans d’eau 

Continuités écologiques  

Risque de coupure biologique 

Secteur d’attention pour la trame 
verte et bleue 

Liaisons à maintenir 
entre bassins versants 

Liaisons à 
développer 



 
 
 
 
 
 

 
 

Page 19 SCOT de la Picardie Verte - Pièce 2 – P.A.D.D. - Réalisation : PROSCOT  

AMELIORER LA QUALITE 
RESIDENTIELLE 
 

La qualité résidentielle constitue un élément 
essentiel du projet de territoire, qui s’appuie 
sur : 
 
¨ La préservation de la typicité de 

l’organisation des villages (alignement 
des fronts bâtis, usoir, etc.) ; 
 

¨ La déclinaison d’une identité rurale 
locale, à favoriser  dans les nouvelles 
constructions (qualité architecturale 
locale) ; 

 

¨ La protection et la réhabilitation du 
patrimoine bâti identitaire, pour le 
pérenniser et le mettre en valeur : 
moulins, corps de ferme, mais également 
le « petit » patrimoine vernaculaire 
(lavoirs, puits calvaires, etc.. ;). 

 

¨ La qualité du cadre bâti : il s’agit de 
privilégier l’utilisation des « dents 
creuses » et des friches au sein du village 
ou du bourg, de localiser les extensions 
de l’urbanisation en gardant un lien avec 
le bourg ou le village, dans le cadre d’une 
insertion paysagère à déterminer dés 
l’origine du projet.  

 
 
 
 
Sur ce point, une « charte du bâti », le cas 
échéant, sera mise en place, tout en 
prenant en compte le coût final pour les 
ménages ; 
 

¨ La qualité de l’aménagement et 
l’économie de l’espace : l’objectif est de 
diversifier les formes urbaines (continuité 
des fronts bâtis dans les bourgs, maisons 
de ville, maisons groupées mitoyennes, 
etc…) et des modes de financement 
permettant une offre plus variée (accession 
« libre », accession sociale, logement 
social sous ses différentes formes, etc…) 
et moins consommatrice d’espace ; 

 
¨ Une exigence environnementale au 

travers de constructions HQE, 
d’écoquartiers, et de l’indispensable 
insertion paysagère des habitations et des 
nouveaux projets de quartiers  

 

¨ Le développement des opérations de 
réhabilitation et de mise aux normes 
(notamment énergétiques) des logements 
anciens. 
 

¨ L’engagement et le soutien aux initiatives 
de revalorisation des centre-bourgs. 

AMELIORER LA QUALITE 
DES SERVICES 
 
Il y a lieu de souligner l’importance des 
services pour maintenir et développer le 
tissu démographique, social et 
économique local.  
 
Cet objectif passe notamment par la 
présence de services publics de bonne 
qualité, qui puissent offrir une liberté de 
choix aux habitants. 
 
Dans ce but, il pourrait être envisagé de 
réfléchir à la mise en place d’un schéma 
des services à l’échelle du territoire.  
 
Il est important de souligner l’importance 
de la poursuite de la coopération 
intercommunale sur cette question. 
 
L’amélioration souhaitée suppose : 
 
¨ Le développement des services à la 

personne (en matière de santé, de 
culture, de sports, de loisirs, 
d’enfance, d’adolescence et de 
personnes âgées) ; 
 

¨ L’importance des crèches et des 
structures multi-accueil doit être 
soulignée, dans le cadre d’un équilibre 
à promouvoir entre assistantes 
maternelles et accueil collectif ; 



 
 
 
 
 
 

 
 

Page 20 SCOT de la Picardie Verte - Pièce 2 – P.A.D.D. - Réalisation : PROSCOT  

¨ Un effort spécifique en direction des 
personnes âgées, en lien avec la 
problématique du vieillissement de la 
population. Cet effort repose notamment 
sur la volonté de développer des 
structures d’accueil diversifiées. 
 

¨ Une mention spécifique doit être réservée 
à la problématique de santé (médecins, 
professions para-médicales) : ce thème, 
qui n’est pas actuellement du domaine 
des compétences de la Communauté de 
Communes, est néanmoins un élément 
essentiel dans la qualité de vie des 
résidents et dans l’attractivité du territoire 
et est au centre des réflexions autour du 
centre hospitalier de Grandvilliers. 

 
 
 

A M E L I O R E R  L A  
Q U A L I T E  E C O N O M I Q U E  

L’objectif du territoire, sur le plan économique, 
est de développer une attractivité ciblée (vis-à-
vis de l’ensemble inter-régional comprenant 
Rouen, Amiens, Beauvais, l’Ile-de-France), 
donc une « montée en gamme » de l’emploi 
local. 
 
Cet objectif fondamental passe par la  
valorisation du « cadre vert » carac-
téristique du territoire pour des techniciens, 
des cadres, des personnes travaillant à 
domicile. 

Dans ce cadre, il faut souligner l’importance de 
l’accessibilité: 

! Physique, autour de la fluidité des 
connexions : routes, y compris le réseau 
secondaire, fer, transports collectifs, etc.... 
 

! Mais également virtuelle (téléphone 
mobile, haut débit internet) pour la 
«montée en gamme» des emplois ou 
même leur simple maintien. Cette 
perspective impliquera des réflexions 
autour de la desserte en haut/très haut 
débit internet dans les futurs parcs 
d’activité. 

 
 
Il faut également insister sur l’importance de la 
qualité des parcs d’activité pour la qualité des 
entreprises qui s’installent. 

Cette qualité d’aménagement pourra se 
marquer notamment par une politique de 
verdissement et de plantations, par des règles 
de recul, par un parti d’aménagement, par une 
insertion paysagère, par des prescriptions 
architecturales, et par une intégration 
environnementale plus poussée au travers, 
notamment d’une hydraulique douce, etc… 

Enfin, la reconversion des friches 
industrielles, pour laquelle la Picardie Verte 
possède un certain potentiel, sera favorisée, à 
la fois pour sa capacité à créer des espaces 
économiques qualitatifs (artisanaux ou tertiaires 
notamment) et à améliorer le cadre de vie des 
bourgs concernés. 

L’ENJEU DES PARCOURS 
DE FORMATION 

Si, globalement, l’objectif du territoire est 
celui d’un plus haut niveau de formation 
pour une activité économique à plus 
forte valeur ajoutée et pour une plus 
grande liberté de choix pour la 
population, il conviendra de s’appuyer sur 
les initiatives en cours pour valoriser les 
parcours de formation depuis l’école 
élémentaire. 
 

Dans un contexte de grande difficulté en 
matière de capacité à promouvoir la 
réussite scolaire, spécifiquement dans le 
nord de l’Oise, les actions s’étendront à 
l’accompagnement à la parentalité. 
 

Le volet formation concerne également la 
formation professionnelle et technologique, 
en lien avec la Maison de l’Emploi et de la 
Formation (MEF), et le Lycée de 
Grandvilliers, dans un objectif de meilleure 
adéquation entre les besoins et l’offre 
éducative. 
 
Enfin, le volet formation conduira à définir 
les conditions (démographiques, 
financières, urbaines) du « lycée de la 
Picardie Verte », demandé depuis 
longtemps par le territoire.  
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  44 ..   
 
 
 
 
 
 
 
 
L ’ E Q U I L I B R E  H A B I T A T -
E M P L O I  

L’objectif fondamental du SCOT est de mettre 
en place les conditions d’un développement 
équilibré à l’échelle de tout le territoire. 
 
De ce point de vue, c’est bien la capacité de 
développement de l’emploi qui encadre la 
croissance démographique. 
 
Par ailleurs, de nombreuses communes 
souhaitent « une pause » après 
l’accroissement récent de population, en 
raison notamment, des effets sur les 
équipements et les services. Mais les bourgs 
possèdent une plus forte capacité à accueillir 
une population nouvelle et les emplois 
correspondants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans ce cadre, l’objectif du SCOT pourrait être 
d’améliorer le taux d’emploi à 0,55 en 2030 
contre 0,48 aujourd’hui et 0,60 en 1990. 
 
Le taux d’emploi est le rapport entre emplois 
sur place et actifs occupés habitant le territoire. 
A l’horizon 2030, un taux d’emploi de 0,55 
signifierait un peu plus d’un emploi sur place 
pour deux actifs occupés (=ayant un emploi) 
résidant dans le périmètre du SCOT. 
 
Cet accroissement peut paraître modeste, mais 
il suppose d’inverser la tendance et de mettre 
l’accent sur la création d’emplois, tout en 
modérant la croissance démographique.  
 
Le territoire serait ainsi, à terme, plus 
« productif » et offrirait à ses habitants de 
meilleures possibilités d’exercer leurs activités 
au sein même du territoire. 

OBJECTIF 3 : EQUILIBRE 
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L ’ E Q U I L I B R E  E N T R E  
L E S  D I F F E R E N T S  
S E C T E U R S  D U  
T E R R I T O I R E  
 
 
Le développement de l’habitat, des parcs 
d’activité, des zones artisanales, des zones 
commerciales, des transports, des services, 
doit concourir à éviter une «dissociation» 
est/ouest et nord/sud, et permettre un 
développement de chaque secteur du 
territoire, dans un esprit de solidarité entre ces 
différents espaces. 
 
Le choix d’un projet privilégiant la « proximité » 
permet de faciliter cet équilibre territorial 
dynamique qui est essentiel pour l’avenir de la 
Picardie Verte. 
 
Le projet ne prévoit évidemment pas une 
croissance analogue pour chaque canton, 
dont les potentiels sont différents, mais vise 
une convergence à terme, afin que nul secteur 
« ne soit laissé pour compte ». 
 
Cet objectif, dans le respect de la priorité à 
accorder aux secteurs desservis par les 
transports collectifs, doit se concrétiser en 
termes de capacité, offerte par le SCOT, pour 
les développements résidentiels et 
économiques. 
 

Il peut s’appuyer sur des potentialités 
différenciées de chaque secteur, que le DOO 
du SCOT précisera et qui pourraient s’organiser 
notamment autour des centres d’intérêt 
suivants : 
 

¨ Sud Ouest : intérêt touristique ;  
 

¨ Nord (axe Formerie-Moliens-Feuquières-
Grandvilliers) : intérêt économique ;  

 
¨ Vallées : intérêt paysager et 

environnemental… 
 
 
Enfin, en fonction des fuseaux retenus, il faudra 
analyser les effets des infrastructures sur les 
différents secteurs de la Picardie Verte, dans 
la perspective d’éviter les effets de coupure ou 
le risque d’isolement. 
 
 

L ’ E Q U I L I B R E  E N T R E  
L E S  B O U R G S  E T  L E S  
C O M M U N E S  R U R A L E S  

Le projet de territoire a l’ambition 
d’organiser un développement de tous les 
secteurs et de toutes les communes, 
adapté toutefois en fonction de leurs 
ressources et de leurs capacités. 
 
L’architecture future du territoire (« les 
polarités territoriales ») est en ce sens un 
des éléments cruciaux de son 
aménagement à long terme, dans la 
perspective d’un équilibre territorial 
est/ouest et nord/sud. 
 
La réalisation de cet objectif d’équilibre 
passe par la distinction claire des 
fonctions de chaque catégorie de 
communes : bourgs-centres, communes 
importantes, villages.  
 
Le rôle des bourgs-centre, qui 
conditionne les transports, les commerces, 
les services et l’emploi doit être souligné 
car ils disposent des plus importantes 
capacités de développement et dont 
certains sont desservis par le train. 
 
Le renforcement de ces pôles constitue 
un objectif.  
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Le développement du territoire devra en effet 
s’appuyer sur le réseau composé par ces 
petites villes et les pôles secondaires.  
 
Ce réseau de pôles devra en outre permettre 
de favoriser les coopérations 
intercommunales, que ce soit au niveau de 
ces pôles eux-mêmes (entre le bourg centre 
et les communes limitrophes, pour éviter les 
questions de concurrence économiques, 
commerciales observées par le passé), ou au 
niveau de l’ensemble du territoire.  
 
Concernant ces pôles, l’idée de réflexion 
entre les communes limitrophes doit être 
poursuivie, pour leur permettre de gagner en 
efficacité et en force, et pour doter le territoire 
d’une offre de services et d’équipements 
suffisante, multifonctionnelle et harmo-
nieusement répartie. 
 
 
Dans le cadre des objectifs globaux de 
population du SCOT, la capacité de 
développement des autres communes et des 
villages sera précisée, le DOO du SCOT 
devant déterminer les objectifs de logement 
par catégorie de communes (bourgs, villages, 
etc...) en fonction de leurs ressources 
urbaines. 

L ’ E Q U I L I B R E  
R E S I D E N T I E L  
 
 
L’objectif du SCOT passe également par une 
diversification de l’offre résidentielle pour 
répondre à la demande et aux différents profils 
d’habitants (propriétaires et locataires, jeunes, 
personnes âgées, jeunes parents, etc.), tout en 
garantissant la qualité du bâti (parc social, parc 
locatif privé, etc.). 
 
Participe également aux objectifs du SCOT la 
densité résidentielle, nécessaire en particulier 
dans les communes desservies par les 
transports en commun, et dans les secteurs 
présentant de forts enjeux et une bonne 
capacité d’évolution (bourgs et pôles). 
 
Dans les autres communes, le développement 
sera plus modéré, car adapté à la taille des 
communes, aux équipements existants.  
 
Cette différenciation permet un équilibre du 
territoire, comme cela a été exposé également 
dans le chapitre consacré à l’équilibre entre 
bourgs et communes rurales. 
 
L’équilibre résidentiel exige également : 
 

¨ un équilibre entre les générations, 
notamment dans une optique de lutte 
contre le vieillissement de la population 
du territoire ; 

 
 
 
 

¨ Un équilibre entre tous les 
habitants du territoire : ceux qui y 
vivent actuellement ou depuis 
plusieurs générations et les 
nouveaux arrivants, pour favoriser le 
lien social et la solidarité et 
permettre une bonne intégration de 
tous dans les communes. 
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UN EQUILIBRE DURABLE 
 

L’équilibre du développement, allié à 
l’amélioration du cadre de vie et de 
l’environnement  constitue, nous l’avons vu, le 
point d’entrée du «projet de territoire». 
 
Cette priorité représente la mise en œuvre des 
principes du développement durable dans le 
cas spécifique de la Picardie Verte. 
 
L’évaluation environnementale des scénarios, 
puis du présent PADD, confirme cette 
analyse : la mise en œuvre du PADD 
améliorerait la situation dans la plupart des 
rubriques environnementales : 
 

§ Biodiversité, au travers, notamment, de la 
structuration d’une trame verte et bleue ; 

§ Pollution, et santé des populations, au 
travers du développement plus équilibré 
de l’habitat et de l’emploi, facteur de 
limitation des trajets domicile/travail ; 

§ Ressources environnementales, au 
travers d’un développement équilibré 
limitant la « pression anthropique » sur 
l’ensemble du territoire ; 

§ Risques, par une localisation adaptée des 
développements des bourgs et des 
villages… 

 
 

 
 
 
En conséquence, le cadre de vie, facteur 
essentiel de l’attractivité du territoire, 
continuerait de constituer un « point fort » de la 
Picardie Verte. 
 
L’évaluation environnementale, qui sera affinée 
dans le cadre du rapport de présentation du 
SCOT, détaillera ces rubriques, ces objectifs et 
les incidences du projet de SCOT sur 
l’environnement du territoire. 

L ’ A C C E S S I B I L I T E  E T  
L A  M O B I L I T E  

L’objectif de la Picardie Verte dans ce 
domaine d’aboutir au désenclavement et à 
une desserte équilibrée du territoire. 
 
Pour ce qui concerne l’organisation du 
réseau routier, l’objectif est d’aboutir à 
améliorer le réseau secondaire entre les 
bourgs (notamment la liaison entre 
Grandvilliers et Songeons, particulièrement 
difficile), pour fluidifier les connexions entre 
les secteurs.  
 
Par ailleurs, il convient d’améliorer la 
protection des communes du trafic de 
transit, et privilégier la sécurité des 
déplacements doux sur certains tronçons 
(à l’image des aménagements réalisés à 
Mureaumont par exemple). 
 
Pour ce qui concerne les transports 
collectifs, il est nécessaire de stimuler les 
« éco-déplacements » : développer le 
transport à la demande (à l’image de 
l’expérimentation passée de desserte de 
Grandvilliers et de rabattement vers les 
gares), favoriser le covoiturage, imaginer 
des solutions de liaisons collectives de 
proximité, etc. 
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Cette question de l’accessibilité - mobilité 
sous-tend aussi la problématique de 
l’accessibilité à tous les publics. Une 
démarche de mise aux normes des bâtiments 
publics a été initiée par la CCPV (piscines, 
administrations, salles de sports, etc.), et 
devra être élargie à toutes les communes en 
conformité avec la loi Handicap (du 11 février 
2005). 
 
Le point de départ de l’amélioration des 
conditions de mobilité dans la Picardie Verte 
réside dans une organisation du territoire 
autour de pôles bien identifiés qui permette à 
terme un développement des transports 
collectifs (par cars interurbains). 
 
Cette réflexion est corrélée à celle à mener 
autour des pôles-gare et leur liaison avec les 
bourgs: Saint-Omer, Marseille, Grandvilliers, 
Abancourt, et Feuquières, avec à terme une 
intermodalité voiture particulière / cars / vélo / 
train pour faciliter les déplacements vers 
Amiens et Beauvais / Paris. 
 
L’intermodalité devra également prendre en 
compte les effets potentiels de la réouverture 
de la ligne Gisors/Serqueux, à l’étude depuis 
le « plan de relance de l’économie ». 
 
S’agissant des liaisons douces, pour 
lesquelles un certain nombre de tronçons 
existent, l’accent est à mettre sur la cohérence 
à l’échelle de la CCPV, ce qui pourra se 
traduire par un schéma à l’échelle du SCOT, 
dans une optique de sports/loisirs, mais, 

également, de trajets domicile-travail qui 
s’intègrent dans la perspective de proximité qui 
est celle du SCOT. 
 

L’aménagement des espaces publics, en 
particulier au niveau des pôles intermodaux 
(existants et futurs) participe au développement 
de l’intermodalité.  

Cette attention sur l’aménagement concerne 
ainsi les gares, les arrêts de cars et TAD, les 
aires de covoiturages, où il doit notamment être 
recherché l’intégration au réseau de liaisons 
douces et l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. 

L E S  C O N D I T I O N S  D E S  
G R A N D E S  
I N F R A S T R U C T U R E S  

S’agissant du projet, commun aux Conseils 
Généraux de l’Oise et de la Seine-Maritime, 
dit de la « liaison A16/A29 », et qui 
impacte, quelque soit son tracé final, la 
Picardie Verte de façon importante, le 
mode opératoire déterminé par la 
Communauté de Communes est de 
prendre l’initiative en définissant un tracé 
correspondant aux vœux du territoire et en 
le proposant aux maitres d’ouvrages de 
cette infrastructure, que la Picardie Verte 
peut accueillir sous certaines conditions. 
 
Cette définition des conditions donnera lieu 
à une réflexion à sur : 
 
!  Le « fuseau », c’est-à-dire le tracé potentiel de 

la voie, du point de vue des intérêts du 
territoire ; 
 

!  Les entrées et sorties dont il conviendra de 
déterminer l’emplacement préférentiel dans le 
territoire ; 
 

!  L’atténuation des effets de coupure au sein de 
la Picardie Verte ; 
 

!  La prise en compte du paysage et de 
l’environnement, du point de vue règlementaire, 
évidemment, mais également du point de vue 
du « vécu » du territoire ; 
 

!  Les conséquences potentielles de la « liaison » 
sur le réseau secondaire.  
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  55 ..   
 
 
 
 
 
 
 
 
L E S  O B J E C T I F S  
R E S I D E N T I E L S  

Pour loger la population envisagée à 2030 (37 
300 habitants, soit + 5 500), il faudrait 
construire environ 2 660 logements de 2012 à 
2030, compte tenu du desserrement 
résidentiel (2,37 personnes par logement en 
2030 contre 2,60 aujourd’hui) et des effets de 
la rénovation/réhabilitation des logements. 
 
L’objectif pourrait être que 33 % de ces 
logements soient collectifs ou groupés 
(maisons de ville, logements accolés, etc...), 
les logements individuels présentant une 
densité moyenne de 12 à 22 logements à 
l’hectare en fonction du type de commune 
concernée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L E S  O B J E C T I F S  
E C O N O M I Q U E S  

Pour ce qui concerne l’emploi, les objectifs de 
plus grande densité économique conduiraient à 
un taux d’emploi (rapport emplois/actifs) 
passant de de 0,48 à 0,55 de 2012 à 2030 (cf. 
chapitre précédent). Ce taux s’appliquerait à un 
plus grand nombre d’actifs à terme, ce qui 
supposerait la création de 3 000 emplois 
environ de 2012 à 2030, soit 170 par an (contre 
120 en moyenne pour la dernière période). 
 
Cette création est envisagée comme la 
conséquence du développement de nouvelles 
filières économiques, dans le cadre de la 
création de petits parcs d’activité qualitatifs et 
de zones artisanales à l’échelle du territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L E S  O B J E C T I F S  D E  
C O N S O M M A T I O N  
D ’ E S P A C E  

Dans ces conditions il faudrait affecter 94 
hectares aux zones d’urbanisation 
nouvelles pour le résidentiel. 
 
Les besoins en parcs d’activité seraient, en 
tenant compte de l’existant et des besoins 
en zones nouvelles, de 50 hectares pour la 
période 2012/2030. 
 
Le document d’orientations et d’objectifs 
du SCOT précisera les modalités 
d’application de ces chiffres et leur 
répartition. 

LES OBJECTIFS CHIFFRES 
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Dans le Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO) du SCOT, les objectifs 
seront précisés, ainsi que les moyens à mettre 
en œuvre pour les atteindre, notamment au 
travers des documents d’urbanisme locaux 
(PLU et cartes communales). 
 
Le DOO autorisera ainsi l’application du SCOT 
en fournissant les indications permettant de 
dimensionner (en qualité et en quantité) les 
zones urbaines et d’extension urbaine (U et 
AU), lors des révisions, modifications ou 
élaboration de ces documents d’urbanisme 
locaux. 
 
 
 
 
 
Ci-dessous : rappel des objectifs quantitatifs du 
scénario choisi et rappel de la situation actuelle : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mode de calcul des objectifs du PADD 
 

Résidentiel 

• Le calcul part de l’objectif de population et de l’évolution prévisible du nombre de ménages (= logements) ; 
• Le besoin en logements à 2030 est alors différencié selon les formes urbaines (collectif, groupé, individuel), ce qui fournit 

un besoin en surfaces « nettes » ; 
• Le besoin en surfaces nettes est augmenté des besoins en infrastructures et le résultat est modulé en fonction du 

nombre de logements créés au sein du tissu urbain (dentes creuses, renouvellement urbain) ; 
• On parvient alors à une estimation à 2030 du besoin en nouvelles surfaces d’extension urbaine. 
 
Activités économiques 

• Sur le plan économique, le calcul part de la population et de la population active prévisible, ainsi que d’un objectif de 
diminution du chômage ; 

• L’objectif d’attractivité économique (rapport emploi sur place/actifs résidents) est alors envisagé ; 
• Le besoin en création d’emploi est alors calculé, puis réparti entre tissu urbain et ZAE (extensions urbaines), sur la base 

d’une estimation de la densité d’emploi en hectares dans les ZAE en fonction des différentes activités (industrie, 
artisanat, tertiaire, etc...). 
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6.6.  
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  77 ..   
 
 
 
 
 
 
 

 
Le nouvel article L. 122-1-3 du code de l’urbanisme précise les compétences du PADD et fournit la liste des questions à traiter à minima dans ce document. 
Le tableau ci-dessous permet de visualiser le récolement entre les obligations légales et les objectifs contenus dans la Loi. 
  
 

Art. L. 122-1-3 : « Le projet 
d'aménagement et de 
développement durable fixe les 
objectifs des politiques publiques … 

Objectifs du PADD 

D’urbanisme Le PADD définit les caractéristiques des différents secteurs du territoire, l’équilibre entre les différents espaces, les 
mesures qualitatives d’urbanisme visant à améliorer la qualité urbaine et d’aménagement du territoire, et, plus 
généralement, le « parti d’aménagement » du territoire dans une perspective alliant proximité, qualité et équilibre. 

Du logement Le PADD programme la construction de logements et la diversité résidentielle à 2030, en prenant en compte les 
contraintes géographiques, agricoles, environnementales et règlementaires du territoire.  
Cette programmation aboutit à un volume de constructions neuves d’un peu moins de 2 660 logements pour cette 
période, soit une moyenne annuelle de 147 logements. 

LES COMPETENCES LEGALES ET LES OBJECTIFS DU PADD 
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Des transports et des 
déplacements 

Le PADD prévoit un lien fort entre développement économique et résidentiel, d’une part, et transports collectifs, 
d’autre part, en prévoyant une architecture du territoire propre à permettre un développement des transports 
collectifs interurbains.  

D’implantation commerciale Le PADD envisage le développement du commerce de proximité et le développement d’une offre nouvelle, 
prioritairement dans les enveloppes urbaines existantes et en tous cas en lien avec elles.  

D’équipements structurants Des priorités et des conditions sont déterminées pour ce qui concerne les nouvelles infrastructures et dessertes 
routières et ferrées, dans une optique de fluidité et de développement durable. 

De développement économique, 
touristique et culturel 

Le PADD envisage le développement économique du territoire, au travers de la constitution progressive de 
nouvelles filières, de la programmation des parcs d’activité et des zones artisanales, mais également du 
développement des activités non nuisantes et peu consommatrices d’espace dans le tissu urbain existant. 
Ces prescriptions partent d’un objectif d’emploi et d’activité visant à un mode de développement plus équilibré et 
plus durable du territoire, en particulier autour de l’amélioration du taux d’emploi (ou indice d’attractivité 
économique, IAE) permettant une limitation à terme des migrations domicile-travail. 
Il prévoit également les modalités du développement touristique, dans le domaine du tourisme et des loisirs de 
nature et de découverte, dans le cadre du développement de circulations douces et en lien avec le développement 
des activités et animations culturelles. 
Dans ce cadre, il met en avant le lien entre croissance démographique et développement des services à la 
population, notamment sur les plans sanitaire, sportif et culturel. 

De développement des 
communications électroniques 

Le PADD envisage à minima l’équipement des nouveaux parc d’activité en haut/très haut débit internet. 

De protection et de mise en 
valeur des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et des 
paysages 

Le PADD prévoit les conditions spatiales (limitation des prélèvements de terres agricoles au profit de l’urbanisation), 
économiques (principe de prise en compte des conditions économiques des exploitations concernées avant toute 
ouverture à l’urbanisation) et d’accessibilité permettant le développement des activités agricoles sur le territoire, 
ainsi que la préservation des forêts et des boisements. 
Les coupures d’urbanisation, les cônes de vue, les corridors écologiques, la limitation de l’artificialisation des sols, la 
mise en évidence de la morphologie des villes et des villages, la mise en valeur des lisières entre urbain, agriculture 
et forêt, déterminent les conditions de la mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, ainsi que des 
paysages naturels et urbains. 
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De lutte contre l’étalement 
urbain 

Le PADD envisage les consommations d’espace à 2030, sur la base d’une réduction de la consommation d’espace 
par rapport à la période antérieure, notamment pour ce qui concerne le résidentiel. 
Ces consommations sont limitées à 94 hectares pour le logement (soit une moyenne de 5 Ha. par an) et à 50 
hectares pour l’activité économique et commerciale (soit une moyenne de 3 Ha. par an). 
Ces consommations d’espace comprennent les équipements et services nécessaires aux urbanisations envisagées ; 
elles ne comprennent pas les effets directs et indirects (accès, nouvelles liaisons, délaissés, bassins de rétention, 
etc…) d’éventuelles grandes infrastructures, non chiffrables actuellement, et qui relèvent de décisions qui 
s’imposent au SCOT. 
Ces consommations d’espace sont rendues possibles par un principe de priorité à l’urbanisation au sein des tissus 
urbains existants, dans tous les cas, au compte d’une densité finale appropriée au contexte et à la morphologie de 
chaque commune. 

De préservation des ressources 
naturelles 

Le PADD se fonde sur la notion de proximité, et inscrit comme actions prioritaire de développement d’une politique 
de préservation des ressources naturelles (eau, énergie) du territoire dans le cadre d’une utilisation économe de ces 
ressources, et de la limitation des émissions de gaz à effets de serre au travers des actions liées aux économies 
d’énergie dans le bâti, à la limitation des transports et déplacements par une organisation plus équilibrée du 
territoire. 

De préservation et de remise en 
bon état des continuités 
écologiques. » 

Le PADD détermine, à l’échelle du territoire, les principes d’établissement des continuités écologiques (« terrestres » 
et « fluviales » ou « humides ») à l’échelle du territoire, en prenant en compte les connexions écologiques 
nécessaires, dans l’attente du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) prévu par la Loi portant 
engagement national pour l’environnement. 

 
  


